
Entre :





Madame




.
Nom de Madame


Monsieur



     

Nom de Monsieur




     

Adresse du domicile

  Ci-après désigné(s) l’ « Adoptant »

ET :

APPEL INC.


Nom de l’organisme agréé

1717, RUE SCHRYER, GATINEAU, QUÉBEC, J8R 1S2

Adresse de l’organisme agréé

Ci-après désigné l’ « Organisme »
PRÉAMBULE

CONSIDÉRANT QUE l’Adoptant est domicilié au Québec et qu’il désire adopter un enfant domicilié hors du Québec, plus précisément en COLOMBIE ;

CONSIDÉRANT QUE l’Organisme est agréé par le ministre de la Santé et des Services sociaux pour effectuer les démarches en vue de l’adoption d’un enfant domicilié en COLOMBIE;

CONSIDÉRANT QUE l’agrément est délivré en vertu des exigences, modalités et conditions qui sont prévues dans l’Arrêté sur l’agrément d’organismes en adoption internationale;

DE PLUS, CONSIDÉRANT QUE les démarches d’adoption internationale sont assujetties aux normes et lois du Québec ainsi qu’aux normes et lois de l’État d’origine de l’enfant et qu’elles sont encadrées par les principes reconnus par les instances internationales, notamment la Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989 et la Convention sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale du 29 mai 1993;

ENFIN, CONSIDÉRANT QUE les démarches d’adoption internationale comportent une part d’impondérable, hors du contrôle de l’Organisme et que l’Adoptant accepte les risques associés à sa démarche;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

Interprétation


Terminologie


« Abandon des procédures d’adoption »


Décision, par l’Adoptant, de fermer son dossier au Secrétariat à l’adoption internationale. La fermeture du dossier doit s’effectuer au moyen d’un avis écrit à l’Organisme et au Secrétariat à l’adoption internationale.


« Collaborateur de l’Organisme »

Une personne à laquelle l’Organisme confie des responsabilités dans l’exécution des démarches effectuées   pour l’Adoptant au Québec ou à l’étranger.


« Démarches d’adoption »


Ensemble des étapes à suivre pour l’Adoptant qui désire adopter un enfant domicilié hors du Québec, incluant la régularisation du statut de l’enfant au Québec et les rapports de suivi d’adoption.


« Dossier d’Adoptant »



Ensemble des documents requis afin de déposer un dossier dans l’État d’origine de l’enfant.


« Évaluation psychosociale »


 
Rapport de l’aptitude et de la capacité parentale de l’Adoptant, rédigé par un psychologue ou un travailleur social et recommandant un profil d’enfant à adopter. Lorsque les termes de la loi ou les exigences de l’État d’origine l’exige, l’évaluation doit s’effectuer sous la supervision d’un Centre jeunesse.



« Frais d’administration »


Sommes versées à l’Organisme afin qu’il effectue les démarches d’adoption pour l’Adoptant. Ces frais couvrent les dépenses encourues par l’organisme pour effectuer ces démarches, à savoir : services d’accueil et d’information aux adoptants; travaux de secrétariat, de correspondance, de classement;  travaux de comptabilité; coordination, supervision, planification des services administratifs; frais liés au matériel de bureau; suivi du dossier auprès des autorités québécoises et étrangères; frais de fonctionnement (loyer, téléphone, etc.); voyages de représentation; salaires.


« Frais d’inscription » 


Montant non remboursable versé par l’Adoptant pour l’ouverture de dossier auprès de l’Organisme.


« Inscription »


Moment où l’Adoptant signe le contrat avec l’Organisme et où il remplit le formulaire d’ouverture de dossier qui doit être transmis au Secrétariat à l’adoption internationale.


« Liste d’attente » 




Liste des parents adoptants qui ont signé un contrat avec l’Organisme et complété le dossier d’Adoptant. Cette liste indique l’ordre selon lequel les dossiers d’adoptants sont présentés dans l’État d’origine de l’enfant. Elle ne garantit pas l’ordre de traitement des dossiers par l’État d’origine.



« Proposition d’enfant »


Étape des démarches où l’État d’origine propose un enfant à l’Adoptant. Ce terme désigne également, le cas échéant, les documents concernant l’enfant soumis par l’État d’origine.  


« Proposition conforme »


Proposition d’enfant qui correspond à la recommandation formulée par le travailleur social ou le psychologue lors de l’évaluation psychosociale.


« Rapports d’évolution de l’enfant »


Documents exigés par l’État d’origine de l’enfant pour rendre compte de l’intégration et de l’évolution familiale et sociale de l’enfant. Le cas échéant, les rapports à produire avant la décision d’adoption sont également visés.

1. Objet du contrat
Par le présent contrat, l’Adoptant retient les services de l’Organisme afin que celui-ci effectue les démarches d’adoption d’un enfant domicilié en COLOMBIE.

2. Services offerts par l’Organisme
L’Annexe A détaille les services offerts par l’organisme ainsi que les différentes étapes et procédures pour réaliser l’adoption internationale. Le cas échéant, cette annexe précise également quelles sont les démarches sous la responsabilité directe de l’Adoptant.

3. Attestation de l’Organisme
3.1. Agrément

L’Organisme est agréé par le ministre de la Santé et des services sociaux pour effectuer des démarches d’adoption en Colombie.

3.2. Respect des décisions des autorités compétentes

L’Organisme effectue les démarches pour l’Adoptant dans un cadre procédural, administratif et judiciaire. Il doit respecter les décisions des autorités compétentes au Québec et à l’étranger. Il ne peut garantir ni la proposition d’un enfant, ni l’adoption et ne peut s’engager quant aux délais de réalisation d’une adoption.

4. Attestations de l’Adoptant

4.1. Divulgation
L’Adoptant n’a omis aucune information sur sa situation personnelle ou financière qui aurait pour effet de le disqualifier relativement aux critères applicables au Québec et dans l’État d’origine pour adopter un enfant de Colombie.

4.2. Contexte de l’adoption internationale

L’Adoptant comprend qu’une adoption internationale se réalise dans des conditions imprévisibles, que les démarches et procédures peuvent varier en cours de projet, que des délais hors du contrôle de l’Organisme peuvent survenir. Il comprend également que l’état de santé et de développement des enfants adoptables peut varier.

4.3. Exclusivité des démarches

L’Adoptant déclare, qu’en date des présentes, il n’a pas entrepris d’autres démarches d’adoption nationale ou internationale qui n’ont pas encore été complétées et il s’engage à ne pas en entreprendre sans y être autorisé par écrit par le Secrétariat à l’adoption internationale. 
5. Responsabilités de l’Organisme
5.1. Conseils et information

L’Organisme fournit les informations nécessaires à l’Adoptant pour comprendre et apprécier les services qu’il lui rend, notamment en l’accompagnant dans les différentes étapes des démarches d’adoption, en lui expliquant les exigences légales ou normatives applicables, en l’informant des us, coutumes, conditions sociales, économiques, politiques de l’État d’origine, ainsi que de l’état de santé général des enfants et de leurs conditions de vie dans l’État d’origine. 

L’Organisme s’engage, de plus, à communiquer à l’Adoptant, aussitôt que possible, tout renseignement ou changement déterminant qui a un impact sur les délais ou la réalisation de son projet d’adoption.

5.2. Obligation de moyens

L’Organisme accepte d’effectuer les démarches d’adoption pour l’Adoptant, il s’engage à agir avec prudence et diligence, en employant tous les moyens raisonnables afin qu’une adoption soit réalisée. Cependant, il ne peut garantir ni l’acceptation du dossier d’Adoptant par l’État d’origine, ni la proposition d’un enfant, ni le délai dans lequel une adoption pourrait se réaliser.

5.3. Soutien à la préparation du dossier 

L’Organisme fournit à l’Adoptant, une liste des documents requis pour la préparation de son dossier et lui indique les moyens de les obtenir et les frais à encourir.  

5.4. Inscription sur la liste d’attente

L’Organisme inscrit l’Adoptant sur sa liste d’attente lorsque le dossier de l’Adoptant est transmis dans l’État d’origine. L’ordre de traitement des dossiers est cependant décidé par les autorités étrangères qui peuvent tenir compte de facteurs hors du contrôle de l’Organisme, qui, par conséquent ne peut garantir le respect de l’ordre chronologique.
5.5. Transmission du dossier dans l’État d’origine

L’Organisme s’engage à vérifier le dossier avant sa transmission dans l’État d’origine afin de vérifier qu’il est complet et conforme, puis il s’engage à le transmettre dans l’État d’origine.

5.6. Réception de la proposition d’enfant

Lorsque la proposition est conforme, l’Organisme s’engage à transmettre la proposition d’enfant à l’Adoptant, avec diligence. L’Organisme rend disponible à l’Adoptant tous les renseignements reçus concernant l’enfant proposé, tels que transmis par l’État d’origine. L’Organisme ne peut garantir l’exactitude ou l’exhaustivité des informations reçues notamment concernant l’âge, l’état de santé ou la famille biologique de l’enfant proposé.

5.7. Soutien lors des démarches à l’étranger

L’Organisme rend lui-même les services détaillés à l’Annexe A. De plus, il s’engage à être disponible pour soutenir l’Adoptant lors de son déplacement à l’étranger, soit en lui assurant l’accès à une ressource sur place, soit en lui fournissant un numéro d’urgence avant son départ.

5.8. Suivi après l’arrivée de l’enfant au Québec

L’Organisme informe l’Adoptant concernant les étapes postérieures à l’arrivée de l’enfant, notamment les procédures légales ou administratives pour assurer que le statut de l’enfant est régularisé à la Cour du Québec, à l’État civil et en ce qui concerne la citoyenneté de l’enfant. L’Organisme, lorsque l’État d’origine le requiert, inscrit l’enfant au consulat ou à l’ambassade au Canada de l’État d’origine de l’enfant.

5.9. Rapports de suivi d’adoption dans l’État d’origine

L’Organisme effectue un suivi sur la transmission des rapports sur l’enfant exigés par l’État d’origine et c'est l'Organisme qui les transmet à l'État d'origine au nom de l'Adoptant.

6. Responsabilités de l’Adoptant
6.1. Information fournie

L’Adoptant s’engage, aux fins de la préparation de son dossier d’adoptant, à fournir une information complète, précise et exacte. Il s’engage à fournir, dans un délai raisonnable, tous les documents qui seront nécessaires à l’Organisme pour constituer son dossier d’Adoptant et à assumer les frais afférents à la constitution de son dossier. L’Adoptant comprend que le délai qui lui sera nécessaire pour compléter son dossier aura un impact direct sur le délai de réalisation de l’adoption ainsi que sur sa position sur la liste d’attente.

6.2. Exclusivité des démarches

L’Adoptant déclare, qu’en date des présentes, il n’a pas entrepris d’autres démarches d’adoption internationale qui n’ont pas encore été complétées et il s’engage à ne pas en entreprendre sans y être autorisé par écrit par le Secrétariat à l’adoption internationale. 
6.3. Proposition d’enfant(s)

L’Adoptant s’engage à répondre à toute proposition d’enfant dans un délai de 20 jours à compter de la réception de la proposition transmise par l’Organisme.

6.4. Changements dans sa situation personnelle

L’Adoptant s’engage à informer l’Organisme de tout changement dans sa situation personnelle qui vient modifier l’information transmise dans l’État d’origine de l’enfant.

6.5. Contacts à l’étranger

L’adoptant accepte que les contacts à l’étranger s’effectuent par l’Organisme et il s’engage à ne pas contacter les autorités étrangères et à ne pas se déplacer dans l’État d’origine sans que l’Organisme en soit informé.

6.6. Déplacements à l’étranger

L’Adoptant accepte de suivre les instructions de l’Organisme lors de son déplacement à l’étranger. Il s’engage également à se comporter en tout temps avec respect à l’égard des autorités étrangères.
6.7. Paiements

L’Adoptant s’engage à effectuer les paiements à l’Organisme conformément à l’échéancier prévu à l’article 7 et à la ventilation des coûts détaillée en Annexe B.
6.8. Statut de l’enfant au Québec

L’Adoptant s’engage, dès son arrivée au Québec, à terminer les démarches administratives afin de donner effet à l’adoption de l’enfant prononcée à l’étranger. L’Adoptant doit fournir, au Secrétariat à l’adoption internationale, l’original du Certificat de conformité obtenu à l’étranger. 

Lorsque requis par l’État d’origine de l’enfant, l’Adoptant s’engage à inscrire l’enfant sans délai auprès du consulat ou de l’ambassade de l’État d’origine ou à fournir toutes les informations requises à l’Organisme afin que celui-ci puisse effectuer l’inscription.

Le cas échéant, l’Adoptant s’engage également à effectuer avec diligence les démarches à l’État civil et les procédures afin d’obtenir la citoyenneté canadienne pour l’enfant.

6.9. Rapports d’évolution de l’enfant

L’Adoptant s’engage, conformément aux exigences de l’État d’origine, à préparer et fournir les rapports d’évolution de l’enfant. L’Adoptant est informé que ces exigences peuvent être modifiées par l’État d’origine au cours de ses démarches d’adoption. L’Adoptant s’engage, au moment demandé par l’Organisme, à signer un engagement selon le modèle proposé en Annexe C.

L’Organisme perçoit un dépôt de garantie de 200,00$ pour les rapports à produire. Ce dépôt est déposé dans le compte en fidéicommis de l’Organisme. En cas de défaut de l’Adoptant à produire ses rapports en temps et lieu, sans préjudice aux autres droits et recours applicables, l’Organisme peut conserver ce dépôt de garantie en compensation des démarches et inconvénients liés au défaut de l’Adoptant.

7. Coûts des démarches d’adoption et modalités de paiement
7.1. Ventilation des coûts

Le coût des démarches d’adoption est détaillé en Annexe B. 

7.2. Frais d’inscription

À la signature du contrat, l’Adoptant paie des frais d’ouverture de dossier de 150,00 $. Ces frais sont non-remboursables. 

7.3. Frais d’administration

Les frais d’administration sont constitués des frais engagés par l’Organisme au Québec pour offrir ses services de conseils, d’encadrement, de soutien à l’Adoptant. Ils sont remboursables selon les modalités prévues à l’article 8.

7.4. Étapes de paiement des frais d’administration et de coordination du dossier

Les frais d’administration payables à l’Organisme dont le montant s'élève à 3 500,00 $* sont versés par étapes :

	Description
	Pourcentage du total des frais
	Exigibilité du paiement

	1er versement
	30 %
	À la signature du contrat

	2e versement
	50 %
	Lors de l’acceptation du dossier en Colombie

	3e versement
	20 %
	Sur acceptation de la proposition d’enfant par l’Adoptant


*Ces frais peuvent changer sans préavis
7.5. Frais à l’étranger

Les frais à l’étranger sont constitués des frais que l’Adoptant ou l’Organisme, selon les modalités détaillées en Annexe B, paie(nt) à l’étranger pour des services rendus hors du Québec. 

7.6. Frais payables à des tiers

Les frais payables à des tiers sont constitués des frais que l’Adoptant paie lui-même à des tiers, pour des services ou des démarches qui sont identifiés aux Annexes A et B.

7.7. Autres frais 

À moins d’une entente préalable avec l’Organisme, l’Adoptant ne devrait être tenu, ni au Québec, ni à l’étranger, à aucun autre frais, coûts, dépenses prévisibles, autres que ceux détaillés à l’Annexe B.
7.8. Reçus

L’Organisme fournit les reçus pour les sommes qu’il perçoit de l’Adoptant et s’assure que ses collaborateurs fournissent également des reçus pour les sommes qu’ils perçoivent.
     7.9    Frais perçus d’avance - Reddition de compte

Lorsque l’Organisme perçoit des frais payés d’avance, il dépose les sommes payées par l’Adoptant dans un compte en fidéicommis. Sur demande de l’Adoptant, l’Organisme doit rendre compte des sommes en fidéicommis. Les frais d’inscription et les frais d’administration ne sont pas déposés en fidéicommis.

8. Modalités de remboursement et de résiliation
8.1. Résiliation sans frais

L’Adoptant peut résilier le présent contrat dans les dix (10) jours de sa signature, sans frais, sauf les frais d’inscription qui peuvent être conservés par l’Organisme.

L’Adoptant peut également résilier le présent contrat dans les dix (10) jours de l’obtention de son évaluation psychosociale, sans frais, sauf les frais d’inscription qui peuvent être conservés par l’Organisme.

Les frais d’administration perçus à la signature du contrat sont alors remboursables à 100 %.

8.2. Résiliation en cours d’exécution, à la demande de l’Adoptant

L’Adoptant peut résilier le contrat en transmettant un avis écrit à l’Organisme. L’Adoptant est alors tenu au paiement des services rendus et aux frais et dépenses engagés par l’Organisme à la date de la réception de l’avis écrit. Les frais d’administration payés ne sont pas remboursables.

L’Adoptant peut être tenu à une pénalité de 200,00 $ lorsque la résiliation intervient alors que l’Organisme n’était pas en défaut vis-à-vis de l’Adoptant. Lorsque l’Organisme est en défaut vis-à-vis l’Adoptant, l’Adoptant peut résilier le contrat sans pénalité, s’il met l’Organisme en demeure de corriger son défaut en lui accordant un délai raisonnable et que l’Organisme ne remédie pas à son défaut dans le délai imparti.

L’Adoptant ne peut résilier le contrat après l’arrivée de l’enfant au Québec.

8.3. Résiliation en cours d’exécution, à la demande de l’Organisme

L’Organisme peut résilier le contrat, s’il transmet, au préalable, un avis de défaut écrit à l’Adoptant et que l’Adoptant ne remédie pas à son défaut. L’Adoptant est alors tenu au paiement des services rendus et aux frais et dépenses engagés par l’Organisme à la date de réception de l’avis écrit. Les frais d’administration payés ne sont pas remboursables.

L’avis de défaut préalable n’est pas requis lorsque l’Adoptant a fourni de fausses informations. Le cas échéant, l’Organisme peut résilier le contrat de plein droit en transmettant un avis de résiliation à l’Adoptant. L’Adoptant est alors tenu au paiement des services rendus et aux frais et dépenses engagés par l’Organisme à la date de réception de l’avis écrit.

L’Organisme ne peut résilier le contrat après l’arrivée de l’enfant au Québec.

8.4. Résiliation de plein droit

Si l’Organisme perd l’agrément délivré par le ministre de la Santé et des Services sociaux pour effectuer des démarches d’adoption, le présent contrat est résilié de plein droit sans avis ni mise en demeure. 

L’Adoptant a alors droit au remboursement de toutes les sommes perçues pour des services non encore rendus par l’Organisme.

8.5. Résiliation d’un commun accord

Le contrat peut également prendre fin sur entente entre les parties, aux termes et conditions qu’elles déterminent. La résiliation ne peut s’effectuer après l’arrivée de l’enfant au Québec.

9. Confidentialité
9.1. Documents et renseignements

L’Organisme s’engage à protéger la confidentialité des documents et renseignements fournis par l’Adoptant et à ne les utiliser que conformément à la loi et aux fins de la réalisation du présent contrat.

9.2. Échange de renseignements

L’Adoptant comprend que l’Organisme peut, dans la mesure nécessaire aux responsabilités que lui confie la loi, échanger les documents et renseignements confidentiels avec d’autres personnes auxquelles la loi confie des responsabilités en adoption internationale.

9.3. Transmission du dossier au Secrétariat à l’adoption internationale

Dès l’arrivée de l’enfant ou l’abandon des procédures d’adoption, ou au plus tard deux ans après l’arrivée de l’enfant ou l’abandon des procédures d’adoption l’Organisme doit, conformément à la loi, transmettre le dossier ayant trait à l’adoption au Secrétariat à l’adoption internationale. L’Organisme ne conserve qu’un sommaire contenant les informations qui lui sont nécessaires pour respecter ses obligations liées aux rapports de suivi d’adoption.

10. Dispositions générales
10.1. Annexes

Les Annexes A, B et C font partie intégrante du présent contrat entre l’Adoptant et l’Organisme.

10.2. Avis

Tout avis prévu au présent contrat doit être transmis par écrit et envoyé, par courrier recommandé, à l’adresse indiquée au présent contrat, à moins que l’Adoptant ou l’Organisme ait été avisé par écrit d’un changement d’adresse. L’avis est présumé reçu cinq (5) jours après sa mise à la poste. L’Adoptant et l’Organisme peuvent aussi convenir d’un autre mode de transmission tel que le télécopieur ou le courrier électronique, auquel cas, un accusé réception est requis.

10.3. Obligations solidaires

Dans le cas des démarches effectuées pour un couple, les conjoints sont solidairement responsables envers l’Organisme. 

10.4. Modification

Toute modification ne prend effet que lorsqu’elle est constatée par un écrit dûment signé par les parties et annexé au présent contrat.

11. Fin du contrat
11.1. Réalisation de l’objet du contrat

Le contrat prend fin lorsque son objet est réalisé. La réalisation de l’objet inclut, le cas échéant, la régularisation judiciaire ou administrative de l’adoption au Québec.


OU

11.2. Résiliation du contrat


Le contrat prend fin s’il est résilié conformément à l’article 8 du présent contrat.

12. Entrée en vigueur

Le présent contrat entre en vigueur lorsque les deux parties ont apposé leur signature. 

13. Durée
Le présent contrat lie les parties jusqu’à ce que son objet soit réalisé ou jusqu’à ce qu’il soit résilié conformément à l’article 8. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE ENTENTE EN DEUX (2) EXEMPLAIRES.

À      , QUÉBEC, CE       JOUR DU MOIS DE       200 .


Signature de Madame


Signature de Monsieur


Signature du représentant autorisé de l’Organisme

Annexe A

Services, étapes et procédures 

Notes explicatives :

1) Les services fournis par l’Organisme sont payables à l’Organisme. Les frais d’administration de dossier couvrent tous ces services et leurs frais et dépenses afférents.

2) Les services offerts par un collaborateur de l’Organisme sont payables soit à l’Organisme, soit directement au collaborateur, selon ce que prévoit la ventilation des coûts de l’Organisme.

3) Les services fournis par un tiers sont payés directement à ce tiers par l’Adoptant, sauf si la ventilation des coûts de l’Organisme ne prévoie autrement.

4) L’Organisme ne perçoit aucune somme pour les services sous la responsabilité de l’Adoptant. 

	
	Fourni par 

l’Organisme 
	Fourni par un collaborateur l’Organisme
	Fourni par un tiers
	Sous la responsabilité de l’Adoptant
	Ne s’applique pas

	ÉTAPE 1 - INFORMATION GÉNÉRALE
	
	
	
	
	

	Information sur les démarches d’adoption
	X
	
	
	
	

	Information sur les critères de l’État d’origine et sur les renseignements/ documents à fournir
	X
	
	
	
	

	Rencontre(s) individuelle(s) avec les parents
	
	
	
	
	X

	Rencontre(s) de groupe avec les parents
	X
	
	
	
	

	ÉTAPE 2 - INSCRIPTION À L’ORGANISME 
	
	
	
	
	

	Signature du contrat et paiement des frais d’inscription
	X
	
	
	
	

	Ouverture du dossier au Secrétariat à l’adoption internationale
	X
	
	
	
	

	ÉTAPE 3 – ÉVALUATION PSYCHOSOCIALE
	
	
	
	
	

	Réalisation de l’évaluation psychosociale
	
	
	
	X
	

	ÉTAPE 4 – PRÉPARATION DU DOSSIER DE L’ADOPTANT
	
	
	
	
	

	Cueillette des documents requis et préparation du dossier d’Adoptant
	
	
	
	X
	

	Traduction des documents constituant le dossier de l’Adoptant
	X
	
	
	
	

	Légalisation, authentification et certification des documents constituant le dossier de l’Adoptant
	X
	
	
	
	

	Transmission du dossier de l’Adoptant dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	Mise à jour du dossier de l’Adoptant, le cas échéant
	
	
	
	X
	

	Démarches de parrainage auprès de Citoyenneté et Immigration Canada
	
	
	
	X
	

	ÉTAPE 5 – PROPOSITION DE L’ENFANT
	
	
	
	
	

	Réception de la proposition d’enfant
	X
	
	
	
	

	Vérification de la conformité de la proposition d’enfant
	X
	
	
	
	

	Transmission de la proposition d’enfant à l’Adoptant
	X
	
	
	
	

	Validation de l’information médicale par un professionnel au Québec
	
	
	
	X
	

	Acceptation de la proposition d’enfant
	
	
	
	X
	

	Transmission dans l’État d’origine de la réponse de l’Adoptant 
	X
	
	
	
	

	ÉTAPE 6 – APPROBATION DU PROJET PAR AUTORITÉS QUÉBÉCOISES
	
	
	
	
	

	Obtention de la lettre de non-opposition qui permet la poursuite des démarches
	X
	
	
	
	

	Engagement de parrainage auprès du Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles (Québec)
	
	
	
	X
	


	ÉTAPE 7 – DÉMARCHES DANS L’ÉTAT D’ORIGINE
	
	
	
	
	

	Organisation du voyage dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	Rencontre(s) de préparation au voyage
	X
	
	
	
	

	Déplacement dans l’État d’origine
	
	
	
	X
	

	Accompagnement lors du séjour dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	Procédures administratives dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	Examens médicaux de l’enfant ou autres tests dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	Procédures judiciaires dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	Escorte pour l’enfant lorsque l’Adoptant ne se déplace pas dans L’État d’origine
	
	
	
	
	X

	ÉTAPE 8 – DÉMARCHES APRÈS L’ARRIVÉE DE L’ENFANT AU QUÉBEC
	
	
	
	
	

	Avis d’arrivée de l’enfant
	
	
	
	X
	

	Procédures judiciaires au Québec
	
	
	
	X
	

	Procédures administratives au Québec
	
	
	
	X
	

	Inscription de l’enfant au Consulat, à l’Ambassade
	
	
	
	
	X

	Préparation des rapports d’évolution de l’enfant
	
	
	
	X
	

	Traduction des rapports de suivi d’adoption
	X
	
	
	
	

	Légalisation, authentification, certification, des rapports de suivi d’adoption
	X
	
	
	
	

	Transmission des rapports de suivi d’adoption dans l’État d’origine
	X
	
	
	
	

	AUTRES SERVICES CONNEXES OFFERTS 
	
	
	
	
	

	Support aux parents pendant les démarches
	X
	
	
	
	

	Rencontres d’information en cours de procédures
	X
	
	
	
	

	Séminaires, conférences, ateliers
	X
	
	
	
	


Fait  partie de cette annexe le « Guide pour les parents », document fourni par l'Organisme
Annexe B

Tableau présentant la répartition des coûts d’adoption

	ORGANISME AGRÉÉ
	 PAYS
	  DATE

	Appel Inc.
	Colombie
	2009-06-01

	
	#
	Frais payés à
	 $ É-U 
	 $ CA 

	 ÉTAPES DE L'ADOPTION
	 
	Organisme
	Tiers
	 MIN 
	 MAX 
	 MIN 
	 MAX 

	 Procédures préalables 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 1. Évaluation psychosociale 
	 
	 
	x
	 
	 
	          950,00 $ 
	             1 200,00 $ 

	 2. Évaluation psychologique
	 
	 
	x
	 
	 
	950,00 $ 
	1 200,00 $ 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	                   -    $ 
	                  -    $ 
	     1 900,00 $ 
	          2 400,00 $ 

	 Étape I : Procédures initiales
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 3. Inscription
	 
	x
	 
	 
	 
	100,00 $ 
	100,00 $ 

	 4. Séance de préparation et/ou information
	 
	x
	 
	 
	 
	20,00 $ 
	20,00 $ 

	 5. Adhésion à l'organisme
	 
	x
	 
	 
	 
	            50,00 $ 
	                  50,00 $ 

	 6. Administration et suivi
	 
	x
	 
	 
	 
	2 100,00 $ 
	2 100,00 $ 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	                   -    $ 
	                  -    $ 
	   2 270,00 $ 
	          2 270,00 $ 

	 Étape II: Constitution et envoi du dossier de l'adoptant - Activités au Québec
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 7. Démarches d'immigration et/ou de citoyenneté  
	 
	 
	x
	 
	 
	          100,00 $ 
	                500,00 $ 

	 8. Certificat de naissance (2 x 15 $)
	 
	 
	x
	 
	 
	            30,00 $ 
	                  30,00 $ 

	 9. Certificat de mariage (1 x 15 $)
	 
	 
	x
	 
	 
	            15,00 $ 
	                  15,00 $ 

	 10. Certificat de bonne conduite (4 x 25 $) à (6 x 25$)
	 
	 
	x
	 
	 
	          100,00 $ 
	                150,00 $ 

	 11. Certificat médical (4 x 20 $) à (6 x 20 $) 
	 
	 
	x
	 
	 
	80,00 $ 
	120,00 $ 

	12. Certification et légalisation des documents par le consulat du pays d'origine de l'enfant
	 
	x
	 
	           400,00 $ 
	          450,00 $ 
	 
	 

	 13. Avocat au Québec
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 14. Notaire au Québec
	 
	x
	 
	 
	 
	250,00 $ 
	250,00 $ 

	 15. Traduction du dossier
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 

	 16. Communication et envoi du dossier
	 
	x
	 
	 
	 
	       1 400,00 $ 
	             1 400,00 $ 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	           400,00 $ 
	          450,00 $ 
	     1 975,00 $ 
	          2 465,00 $ 


	 Étape III : Frais liés aux activités à l'étranger
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 17. Administration à l'étranger
	 
	 
	x
	           800,00 $ 
	          900,00 $ 
	 
	 

	 18. Coordination du dossier par l'intermédiaire de l'organisme agréé
	 
	 
	x
	           650,00 $ 
	          800,00 $ 
	 
	 

	 19. Communications 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  -    $ 
	                       -    $ 

	 20. Avocat et frais juridique à l'étranger
	 
	 
	x
	        1 450,00 $ 
	       1 600,00 $ 
	 
	 

	 21. Frais de Cours et de requête
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 22. Autorités publiques
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 23. Traduction des documents (si effectuée dans le pays d'origine)
	 
	x
	 
	           500,00 $ 
	          800,00 $ 
	 
	 

	 24. Pension de l'enfant
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 25. Passeport de l'enfant
	 
	 
	x
	             50,00 $ 
	            50,00 $ 
	 
	 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	      3 450,00 $ 
	     4 150,00 $ 
	              -    $ 
	                    -    $ 

	 Étape IV :  Dossier médical de l'enfant
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 26. Examen médical - Citoyenneté et Immigration Canada
	 
	 
	x
	           170,00 $ 
	          200,00 $ 
	                  -    $ 
	                        -    $ 

	 27. Examen médical privé à l'étranger par un médecin canadien
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 28. Examen médical à l'étranger (autorité ou orphelinat)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	         170,00 $ 
	        200,00 $ 
	               -    $ 
	                    -    $ 

	 Étape V : Contributions dans le pays d'origine de l'enfant
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 29. Contribution à l'orphelinat (autre que la pension versée)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 30. Contribution humanitaire
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	                   -    $ 
	               -    $ 
	               -    $ 
	                    -    $ 

	 Étape VI : Voyage de l'adoptant ou de l'escorte et de l'enfant
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Le nombre de voyages pour les adoptants au pays de l'enfant est de :
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 La durée du séjour (nombre de jours) de l'adoptant au pays de l'enfant est de :
	60
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 31. Visa d'entrée au pays de l'enfant
	 
	 
	x
	           375,00 $ 
	          375,00 $ 
	 
	 

	 32. Billet d'avion au pays d'origine de l'enfant pour les adoptants
	 
	 
	x
	 
	 
	       3 000,00 $ 
	             4 000,00 $ 

	 33. Déplacement à l'intérieur du pays d'origine de l'enfant par les adoptants
	 
	 
	x
	                   -    $ 
	          500,00 $ 
	 
	 

	 34. Forfait hébergement et de repas des adoptants
	 
	 
	x
	        3 000,00 $ 
	       4 200,00 $ 
	 
	 

	 35. Avion pour le retour de l'enfant
	 
	 
	x
	                   -    $ 
	       1 500,00 $ 
	 
	 

	 36. Frais d'escorte
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 37. Accompagnement et interprète
	 
	 
	x
	           350,00 $ 
	          400,00 $ 
	 
	 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	      3 725,00 $ 
	     6 975,00 $ 
	     3 000,00 $ 
	          4 000,00 $ 


	 Étape VII : Finalisation de l'adoption
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 38. Requête en reconnaissance de jugement (honoraires)
	 
	 
	x
	 
	 
	                  -    $ 
	                600,00 $ 

	 39. Timbres de la requête 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 40. Traduction du jugement d'adoption du pays d'origine de l'enfant 
	 
	 
	x
	 
	 
	                  -    $ 
	                600,00 $ 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	                   -    $ 
	               -    $ 
	               -    $ 
	          1 200,00 $ 

	 Étape VIII : Postadoption
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Le nombre de rapports d'évolution exigé est de :
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 41. Production des rapports d'évolution
	 
	 
	x
	 
	 
	          150,00 $ 
	                250,00 $ 

	 42. Traduction des rapports d'évolution 
	 
	x
	 
	           200,00 $ 
	          500,00 $ 
	 
	 

	 43. Certification des rapports d'évolution et envoi
	 
	x
	 
	           150,00 $ 
	          200,00 $ 
	 
	 

	Sous-total 
	 
	 
	 
	           350,00 $ 
	          700,00 $ 
	        150,00 $ 
	             250,00 $ 

	TOTAL 
	 
	 
	 
	      8 095,00 $ 
	   12 475,00 $ 
	     9 295,00 $ 
	        12 585,00 $ 

	Taux de change estimé à 20 %
	 
	 
	 
	   9 714,00 $ 
	14 970,00 $ 
	 
	 

	TOTAL DES FRAIS MINIMAUX ET MAXIMAUX
	
	
	
	
	
	19 009,00 $ 
	     28 035,00 $ 


Notes :

(*) Frais moyens à maximaux, généralement payés par les parents. Ces frais varient en fonction du taux de change du dollar américain, de l’économie de la Colombie, de la ville du séjour ou d’autres facteurs ne pouvant être contrôlés. 

(1) Payable 30 % à la signature du contrat, 50 % à l’acceptation du dossier en Colombie et 20 % à l’acceptation de la proposition de l'enfant. (Ces frais peuvent changer sans préavis)
(2) Le rendez-vous chez le médecin autorisé par l'Ambassade du Canada en Colombie est de 40,00 $US par enfant. Les frais additionnels couvrent le courrier express des résultats médicaux.
Modèle D’engagement Sur Les Rapports D’évolution De L’enfant
Démarches D’adoption D’un Enfant Domicilié Hors Du Québec

Engagement des parents à produire les rapports 

Exigés de l’état d’origine de l’enfant

À signer au moment de l’acceptation de la proposition d’enfant

Nous soussignés,       et       comprenons l’importance de respecter les exigences de l’État d’origine de l’enfant que nous désirons adopter en ce qui concerne la production de rapports d’évolution.

Nous nous engageons à produire les rapports suivants :

Nom de l’enfant:
     



Date de naissance :
     
Nombre :

      



Fréquence :

     
Durée :

     



Transmis à :

     
Nous acceptons que la production de ces rapports soit une condition d’adoption. Nous sommes conscients que notre défaut peut avoir des conséquences importantes, notamment en ce qui  concerne les relations internationales du Québec et de cet État, ce qui pourrait avoir pour effet d’empêcher des enfants de trouver une famille au Québec. 

Nous avons été informés qu’en cas de défaut, nous nous exposons à des recours pour forcer la production des rapports. Nous pourrions également être tenus responsables des dommages subis par des tiers. 

Le cas échéant, l’Organisme avisera le Secrétariat à l’adoption international du défaut de produire les rapports exigés afin que celui-ci puisse également entreprendre les recours qu’il jugera appropriés.

Et nous avons signé, ce         200 , à      ,


Nom du père adoptant


               Nom de la mère adoptante

Reçu par l’organisme 


Représentant de l’organisme

c.c. Secrétariat à l’adoption internationale
Contrat


Démarches en vue de l’adoption d’un enfant domicilié hors du Québec
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